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LE SECRETAIRE D'ÉTAT AUX AFFAIRES EXTÉRIEURES CONDAMNE

LES RESTRICTIONS SUD-AFRICAINES AU NOM DU COMIT É

DES MINISTRES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU COMMONWEALT H

Le très honorable Joe Clark, secrétaire d'État aux
Affaires extérieures, a publié aujourd'hui la déclaration
suivante au nom du Comité des ministres des Affaires ~tran-
gères du Commonwealth sur l'Afrique australe . Le Comité,
forme des ministres des Affaires étrangéres de l'Australie,
du Canada, de la Guyana, de l'Inde, du Nigeria, de la
Tanzanie, de la Zambie et 3u 'Lizbabwe, condamne vivement et
en termes non équivoques les dernières mesures draconiennes
annoncées par le gouvernement de l'Afrique du Sud contre
dix-sept organisations et des leaders anti-apartheid . Ces
mesures limiteront gravement, voire interdiront totalement,
l'action politique de certains des groupes les plus impor-
tants <lui s'opposent 3e façon non violente à l'apartheid et
fournissent un appui à ses victimes .

Â Vancouver, les chefs de gouvernement du
Commonwealth ont réaffirmé unanimement l'engagement 3e leurs
gouvernements respectifs à oeuvrer de concert en vue de
mettre fin à l'apartheid et aux injustices et souffrances
que cette politique entraine pour la plupart des
Sud-Africains et leurs voisins . Le gouvernement (le
l'Afrique du Sud doit engager des négociations concrètes
avec les leaders authentiques de la majorité de la popula-
tion sud-africaine . Au lieu de s'engager dans cette voie,
il a préféré imposer d'autres restrictions à leurs droits
politiques fondamentaux .
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